
 
 

 

 

 

Veuillez m’inscrire à la / aux formation(s) : Cochez la / les case(s) correspondante(s) 
 

1ère année de 
 

formation 
 Tarif prise en charge 

personnelle 
Tarif prise en charge 

par un organisme 

 Conception et création de jardin cursus C □ 6 411 € □ 9 615€ 

 Conception et création de jardin cursus B □ 5 460 € □ 8 191 € 

 Conception et création de jardin cursus A □ 4 619 € □ 6 995 € 

Options M11. Croquis de jardin □      783 € □ 1 175 € 

 M12. Peindre le paysage □ 1 056 € □ 1 584 € 

Blocs de 
compétence 

M1. Expression graphique et plastique du projet □ 1 092 € □ 1 638 € 

 M2. Connaissance et utilisation des végétaux □ 1 092 € □ 1 638 € 
 

2 ème année 
de formation 

 Tarif prise en charge 
personnelle 

Tarif prise en charge 
par un organisme 

 Conception et création de jardin avec M4 □ 5 985 € □ 8 978 € 

 Conception et création de jardin sans M4 □ 5 150  € □ 7 725 € 

Options M5. Utilisation de l’informatique en projet de paysage 
2 blocs : Suite Adobe et AutoCAD 

□ 2 627 € □ 4 162 € 

 Bloc 1 : Suite Adobe □ 1 515 € □ 2 699 € 

 Bloc 2 : AutoCAD □ 1 515 € □ 2 699 € 

Blocs de 
compétence 

M4. Histoire des jardins dans le monde □ 1041 € □ 1 562 € 

Coût global de la formation, non assujetti à la T.V.A. (article 261-4-4° du CGI) , Cette somme est affectée aux coûts pédagogiques : 

 Charges de structures, de fonctionnement et d'équipement 

 Charges d'exécution des conventions et rémunérations des intervenants 

« Conception et création de jardin dans le paysage » 

Options et blocs de compétences 

Session 2024/2025 

BULLETIN D’INSCRIPTION 

Nom Prénom : Mme /.M. ............................................................................... 
………………………………………………… 

Date de naissance : /_/_/ /_/_/ 19/_/_/ Lieu de naissance : ...................................................................... 

Adresse : .............................................................................................................................................................................. 

........................................................................................................................................................................................... 

 
Code Postal : /_/_/_/_/_/ Ville : ............................................................................................................................................ 

 
 
Téléphone ......................................................................... (obligatoire) 

E-Mail .......................................................................................................................................... (obligatoire) 

ACTIVITE 
 

Profession libérale Salarié Etudiant Demandeur d'emploi 

Autre (préciser)........................................................................................................................................................ 



MODALITES CONTRACTUELLES 
 
 

 

MODALITES DE PAIEMENT 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
Fait à , le 

 
 
 

Signature : 

 
 
 

Ce document, dûment signé, est à retourner à : 
E.N.S.P. - Bureau de la Formation Continue 
10, rue du Maréchal Joffre – 78000 Versailles 

     01 39 24 62 26 / 62 ou 27  formco@ecole-paysage.fr 

- Le présent bulletin est à retourner dûment rempli et signé accompagné d'une copie de pièce d'identité (par courrier ou 
courriel à l'adresse indiquée infra) les inscriptions sont enregistrées au fur et à mesure de l'arrivée des bulletinsd'inscription 
- Au plus tard un mois avant le démarrage de la formation, l'école vous adresse une confirmation de votre inscription, les 
informations pratiques concernant votre stage, et la demande de règlement. 
- L'inscription n'est définitive qu'à réception du règlement. Les stagiaires sont invités à privilégier le règlement par virement. 
- Les personnes dont l'inscription n'a pas pu être retenue faute de place sont enregistrées sur liste d'attente et sont 
contactées en priorité en cas de désistement ou en cas de programmation d'une nouvelle session. 
- En contrepartie de cette action de formation, l’intéressé(e) s’engage à verser à l’ENSP le montant des frais de formation 
Tout désistement devra être signalé par courrier ou par mail au plus tard 10 jours avant le début de la formation. 
Passé ce délai ou si le stage devait être interrompu par le stagiaire, les frais de formation sont dûs à titre de 
dédommagement sauf cas de force majeure. 
- L'établissement se réserve le droit d'annuler la formation en cas d'un nombre insuffisant de stagiaires. Dans ce cas, 
aucune indemnité ne sera due. 

A réception du mail de confirmation, le stagiaire confirme son inscription et s'engage à s'acquitter des frais de formation 
par chèque libellé au nom de l’Agent comptable de l’ENSP ou par virement. 

 
IMPORTANT : si les frais sont pris en charge par un organisme payeur, en préciser obligatoirement le nom et les 

coordonnées : 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

N° d’agrément d’organisme de formation : 11 78 P 0001 78 N°SIRET : 197 820 194 000 29 

mailto:formco@ecole-paysage.fr

